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i>« 18 MV.
X7 XXI I »K0H ) 60I . L

äe la

Oommissioii 6entrule de I» XaviKUtion du Mun.

kn presence des (^ounuissaires ei-apres deuourures !

kour Rade ,
» kaviere ,
» k 'ranoe,
» Ü6886,
» Nassau,
» ka^s- kas ,
» ? rU886,

Nr . Ie Larou de keiL 6N8leiii .
» de IVlein8cIirod, kräsideut.
» LnSelliardt.
» 8ol»m1tt .
» 8eIioI ^.
» kulir .
» de kommer-L8ode I.

Ie 3 Septembre 1847.

Llgssitiestivn
1 ) des Lsumes , xommes et sutres espöoes

r^sineuses ,
2) du »ulkte de ker. ( vitriol de ker ) .
3) des 6ru»ux et ksriues .

8 -

keproductiou ksite äs la Note , (eu äste du 13 Nai deruier ) ^ue Ie
(^omniissaire de kesse avait adressee aux douuuissaires , ä 1' eKet
äs taire deeider par 1a (Üouuuissiou (Zentrale, äs 1a ueeessite
d'etablir 1a uouieuclature des espeees des uiarcliaudises a eom-

preudre parmi eelles c^ue 1s 17 . ^ rticle suppleineutaire (Nr . 34 )
a classees au ^uart du droit , 8ou8 Ie titre de » / ^ora7
» c/e kottkes 6.̂ 6668, 8LU8 distiuetiou eutre 1a poix uoire et 1a poix
» resiue , eutre 1a poix dlauclie et 1a poix jauue ; de ui^rue
» sr/re c/e touren es/ieces «
atleuäu , dit -il , <̂ u ' i1 pourrait 86 trouver daug 1a prati ^ ue des
Izureaux , des diver ^euees 8ur 1a uiauiere de classer les Kau/rres,

et attk^ /rrakre/'es ^ r
'/re«^ csu ! ÜAureut dau8 Ie coru-

ruerce , sous des deuoruinatious speciales .
^ pres c^ue 1a propositiou a et^ exaruiuee coutradieloiremeut , il a ete

vote sur 1'objet , aiusi ^u^il 8uit :
Lade , vote pour 1a classidcatiou a 1a totalit ^ du droit , stteudu , dir-il ,

<̂ ue 1e8 terui68 de ^ sr/re c/e toukes es^oeces ue s'appli^ueut ĉ u'aux
Hesiues o^ r>rar>68 et oo/rr/nu/res de toutes espeees , proveuaut du

sapiu et autres dois teudre8, taudis ^ue 1e8 dauuies , 1e8 Zomiues
etc . Idut Partie des articles de Vro ^uerie et de N ^deeiue .

^ cette opiuiou , adoptee par ^Vassau, s 'est egalemeut raugä Ie 6oiu -
samisire des



pa ^- 8 »8 , SN deelarent : 8ur le klün l^eerlandais , les termes » c/e / ^or^7 et

/ /esr/re c/e toutes es/ieces« n'ont pas re^u l'interpretation extensive

ljue leur doaue le lrureau de Na ^ence : atlendu c^ue l'on n^

comprend c^ue les especes communes (lüoloplrane) kesine jaune et
entalrles (Ilrus et Oallipot ) , eniin les especes de poix jaune , lrlanclre

et noire et nullement Ie8 autres marcirandises designees dans 1a

i^ote 8e580l56 . 8a grande valeur de ce8 marclrandises justiiie
cette Interpretation donnee au rarik, savoir : » c^ue jamais l^on a

eu en vue de mettre des olrjets couteux , c^u
'il est peut etre

possilrle de ranker parmi les especes de keines , mais seulement

au point de vue des 8cienee8 Naturelles , sur la meme ligne avec
des olrjets eonirnuns et de peu de valeur , tandis c^ue d 'autres

olrjets de moindre valeur et utilite , ont ete soumis a la pereeption
de la totalite du droit .

8 'un autre cote , les Oommissaires de
Laviere , ^

declarerent , <̂ ue jusc^u' iei la prati ^ue de leurs lrureaux, etant

k'ranee et conldrme a celle du lrureau 8essois , c^ui traitait les mar-

prusse , ! cliandises en Huestion au c^uart du droit , il ne leur paraissait

pas Necessaire d'etalrlir une classiiication speeiale de toutes les

Varietes c^ui etaient et devaient etre comprises dans la denomi -

nation de AArue «le toutes es/ieees . Ln eilet , pour peu c^ue cette
nornsnclature n'emlrrasskt pas toutes les especes de marclrandises

resineuses ou csu
' il survint des especes nouvelles , on risc^uerait

de tomlrer pr^eisement dans l'inconvenient csue la proposition
veut prevevlr . O'ailleurs , force serait alors aux lrureaux , d'ap-

plic^uer , coatre les ternres du Iraite , la totalite du droit aux

especes c^
ui ne sersient pas nommement designöes. Lndn , 6rent

oirserver les dits (lommissaires , les termes generaux du Iraite

et la praticpie introduits dans les lrureaux de leurs Oouverne -

msnts , constituent plus ou inoins , un lreneiies ac^uis au com¬

merce , de Sorte r^uil ne parait guerss convenalrle de restreindre

cs lren^liee , au mozmn d 'une Interpretation l'imitative de ces

termes , aua? ^ Fsüres orc/r'uur>es et oouroruuos , surtout au Moment

ou le commerce reclsme un d^grövsment des droits de Naviga¬
tion du klrin.

<7o-re/u«rorr.

Ln prösence des termes gen^raux du Iraite , et vu la pratirzue con-

korme <pri s 'est ^talrlie dans le plus grand nomlrre des lrureaux ,
la majorite de la Kommission , representee par les Lommissaires

de Aavrere , Trance , / /esse et / ^russe , est d^avis ^u' il ^ a lieu

de continuer ^ maintenir l'appllcstion du l^uart du droit aux

dites msrclisndises , sauf ä revenir sur l'olrjet , dans la voie le-





lllnn , s^ils US devaient desißner «Aslement 1e8 xroduit8
Irrut8 ordinaires c^ui , par leur xeu de valeur et 1s procede
de leur xroduetion , apxaniennent plu8 direetement aux

st Aoc4s§ / ^it^/o/r^ttSL , c^u
'aux produits lalrric^ues .

4) () ue 1s valeur de produetion du Zuliate de ker etant de

6 15 . 1e8 100 LiloZr . , 11 ^ a d'autant iuo1n8 p058ilrilite de
maintenir ee xroduit dsn8 1s e1a886 impo8ee de 1a totalite
du droit , <̂ ue 1e droit e^uivaudrait a 1a remonte , a 5 1s . 30 68 .
62 , et L 1a de8eeut6, s 3 ls . 58 68 . 04 , 6t <zue cette valeur ,
a eau86 d6 l'adondance de 1s produetion et de 1a neee^ ite d'eu
reclierelrer 1e debouelie au loiu , varie eucore de maniere

^ue 1s8 100 Xilogr . ^ui 86 veudent a Ua ^ence 6 1s - «6

raxxortent x1u8 au lalrri^uant <̂ ue 5 ks . ä Lrancldrt , et

4 18 . ä Lologne .
Ln eonse^uence et a l'unanimite , 1e8 6ommi88aire8 80nt convenu8 de

rseommander ä 1eur8 Oouvernem6nt8 , 1a ela88i6eation du LnArts
c/e ^ sr (dit Vitriol de 1er) , au meine droit <zue 1«8 lerres et

Xoelies Vitrio1icsU68 , pour executer la me8ure dan8 la voie de

l'article 32 du Iraite , ä partir du 1^ danvier proeliain .
Le8 Lommlssaires 5'inidrmerom par voie de eorre^ ondanee du re-

5u1rar de 1eur8 demarcli68.

8 m
Une diverßence entre 1e8 text68 1ranxai8 et allemand , a^snt ete 8iZ-

nalee k 1'ocea8ion du XVII . ^ rt . 8uxxlem6ntaire , le^uel xorte
au I^r . 31 , eomine impo8668 au ^uart :

»/ ^err'r/re^ st c/s to«tSL 6L/)scs^ « tsndis c^ue 1e texte allemand

xorle :
Nelrl , (-ries und Orütr (-etrarÄs a/Zer ^ rk.

e. a . d . (armes et gruaux c/e de lout68 es^ eces .

La (Kommission (Zentrale reconnait d's^res 1e8 aetes primitiv de la

näßoeiation sur cet olrjet , ^ue 1e texte iran ^ais 8eul exxrime la

rötzle ä suivre .

8ißn6 : de KeiLenstein .
de Lleinsekrod.
LnAelkardt.
8ekmitt.
8ekol2.
kulir .
de Pommer-Lseke 1 .

? our expeditioo eouiorme :
Le President de la Kommission Zentrale .
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